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INTRODUCTION 
    

La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour "l'égalité des droits et des chances, 

la participation et la citoyenneté des personnes handicapées » est à l’origine 

de la règlementation sur l’accessibilité des établissements et des 

installations recevant du public. 

 

Raison sociale : Office de Tourisme du Pays de Forbach 

 

Association à but non lucratif inscrite au Tribunal de Saint-Avold 

Organisme local de tourisme immatriculé par Atout France N°IM057100016 

 

Nom du représentant légal : Mr Francis SOTGIU – Président 

 

Localisation : Avenue St Rémy - Château Barrabino - 57600 FORBACH 

 

03 87 85 02 43 

Site web : www.paysdeforbach.com 

Email : contact@paysdeforbach.com 

 

PRESENTATION DE L’OFFICE DE TOURISME 
 

L’Office de Tourisme est un ERP (Etablissement Recevant du Public). 

 

La boutique de l’Office de Tourisme se trouve au rez-de-chaussée du 

Château Barrabino et sont accessibles de plain-pied au grand public. 

 

L’Office de Tourisme du Pays de Forbach est ouvert au public, aux horaires 

suivants* : 

 

Lundi                        Mardi                            Mercredi                       Jeudi                         Vendredi                              Samedi                             Dimanche                              

13h30                       

à                       

17h00 

9h à 12h30                                                                                           

13h30 à 17h00 
Fermé 

Fermetures exceptionnelles                                                                                       

01/01 - 01/05 - 01/11 - 11/11 - 25-26/12 

*Il est possible que sur les périodes d’affluence, les horaires soient 

élargies. Consultez le site www.paysdeforbach.com pour en savoir plus... 
 

http://www.paysdeforbach.com/
mailto:contact@paysdeforbach.com
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ACCES A L’ETABLISSEMENT 
 

Une place de stationnement est réservée sur le parking, situé derrière 

l’entrée principale de l’établissement. Elle est située à moins de 50 m. Le 

stationnement est en zone bleue, il est gratuit avec une durée limitée à 2h. 

 

L’entrée dans l’établissement se fait  par un cheminement extérieur 

suffisamment large et une porte d’entrée facile à pousser. Au besoin, une 

sonnette est disponible. 

 

ESPACE ACCUEIL 
  

L’espace accueil de l’Office de Tourisme est signalé et accessible.  

 

Un passage large entre le mobilier, les présentoirs et les tables facilite le 

cheminement intérieur. 

 

Un comptoir surbaissé et accessible au public PMR est disponible à l’accueil. 

 

Un casque amplificateur de son est mis à disposition à l’accueil et 

directement accessible au public. 

 

Un carnet de note et un stylo sont également accessibles sur demande. 

    

           
 

DOCUMENTATION 
 

Nos présentoirs rendent la documentation accessible à moins de 130 cm 

pour une grande majorité.  
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Pour les documentations qui sont au-delà de 130cm, le personnel d’accueil 

est disponible pour les remettre à la clientèle, si besoin. 

 

Nous avons également mis en place un guide du territoire en FALC (Facile 

A Lire et à Comprendre). Il est consultable sur place, sur simple demande. 

 

BOUTIQUE 
               

La boutique de l’Office de Tourisme vous propose de découvrir des produits 

souvenirs de Lorraine ou du Pays de Forbach, des produits artisanaux, des 
produits au label qualité MOSL, mais aussi d’accéder à de la billetterie à tarif 

préférentiel et à de s’inscrire à des visites découverte du territoire. 

 

Aussi, vous trouverez toutes les informations utiles sur les hébergements, 

les restaurateurs, les artisans et les évènements du territoire. 

 

 

 

ACTIONS DE FORMATION ET SENSIBILISATION 

DU PERSONNEL 
 

Tous les salariés de l’Office de Tourisme du Pays de Forbach sont 

sensibilisés aux différentes situations de handicap et sont disponibles en cas 

de besoin : ouvrir une porte, accéder à une documentation, obtenir une 

information précise,... 
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Au sein de l’équipe de l’Office de tourisme du Pays de Forbach, une 

personne est formée et désignée comme référente « handicap ». 

 

OUTILS MIS A DISPOSITION 
                   

Pour répondre aux besoins de la clientèle, nous proposons plusieurs outils 

d’aide à la compréhension qui facilitent l’accès à l’information.  

Ces outils répondent à un certain type de déficience, d’autres sont destinés 

à un public plus large :  

 Le matériel mis à disposition :           

- Un guichet dédié 

- Une boucle magnétique 

- Un carnet et un stylo 

 La documentation mise à disposition :  

- Un guide touristique en FALC 

- Un registre public d’accessibilité 
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ANNEXES  
                                                                        

Attestation de classement en catégorie 2 
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Fiche de synthèse d’accessibilité 
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Bien accueillir les personnes avec handicap 
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Les engagements de l’Office de Tourisme  

du Pays de Forbach 
 

 

Pour le handicap moteur : 
 Une place de stationnement adaptée et réservée 

 Un cheminement extérieur de plain-pied 

 Une sonnette d’appel à l’extérieur  

 Un cheminement intérieur de plain-pied 

 Un comptoir d’accueil surbaissé, accessible aux fauteuils roulants 

 Un aménagement intérieur qui permet une circulation aérée 

 Une grande partie de la boutique et de la documentation accessible, le 

personnel restant disponible en cas de besoin. 

 Des chaises à disposition 

 Un personnel sensibilisé 

 
Pour le handicap visuel :  

 Un cheminement extérieur et intérieur adapté 

 Les chiens-guide sont acceptés 

 Une présentation du territoire touristique en gros 

caractères 

 Une signalétique lisible et visible  

 Pas d’obstacle à hauteur d’homme 

 Un personnel sensibilisé 
 

 Pour le handicap auditif :  

 Une boucle magnétique est disponible à l’accueil 

 Un carnet et un stylo sont disponibles à l’accueil 

 Un personnel sensibilisé 

 

 Pour le handicap mental : 

 Les numéros d’urgence sont affichés de façon lisible  

 Une signalétique claire, visible et contrastée : 

pictogrammes et dessins en fonction des thématiques 

d’affichage, police grand caractères... 

 La mise à disposition de document FALC accessible à tous 

 Un personnel sensibilisé 


